
Compte rendu du Conseil municipal de Tiranges 

Séance du 22 septembre 2023 
 

Les membres du Conseil Municipal dûment convoqués, se sont réunis le 22 septembre 2023 

sous la présidence de Christian COLLANGE, Maire. 

Sont présents : Christian COLLANGE, Thierry CHARRIAL, René GRANGER, Emmanuelle 

BREUYRE, Cédric CHAPUIS, Laurent MORIN, Marie-Paule DIAZ, Luc SKRZYNSKI, 

Charlotte GARNIER. 

 

Excusés :      Didier MARNHIER, pouvoir à Laurent MORIN 

           Sandrine MERLE, pouvoir à Luc SKRZYNSKI 

 

Secrétaire de séance :  Charlotte GARNIER 

 

En ouverture de séance, lecture par Murielle BOUILLON, secrétaire de mairie, du procès-

verbal de la réunion du 28 juillet 2023. 

 

Aucune observation n’étant faite, ce PV est adopté à l’unanimité.  

 

Monsieur Le Maire ouvre la séance et soumet l’ordre du jour aux membres du Conseil 

Municipal : 

 

1)Constitution de la commission d’appels d’offres des marchés de la rénovation de la salle 

polyvalente :  

Christian Collange, René Granger, Luc Skrzynski, Didier Marnhier, Thierry Charrial, 

Emmanuelle Breuyre, sont désignés pour participer à cette commission pour le choix des 

entreprises retenues. 

 

2)CFU (Compte Financier Unique) : 

 

Sur proposition de la Direction Départementale des Finances Publiques pour la mise en place 

anticipée du Compte Financier Unique, le conseil municipal émet un avis favorable pour la 

mise en œuvre de ce document qui remplace les actuels comptes administratifs et comptes de 

gestion et qui améliorera l’information et la transparence des comptes. 

 

3)Journée 1000 cafés « rentrée des Elus » : 

 

La rentée rurale du réseau « 1000 cafés » se tiendra le 14 octobre 2023 dans cinq villages en 

simultané dont Tiranges. Cette rentrée rurale organisée par « 1000 cafés » est un moment 

convivial pour partager les expériences et co-construire la suite du programme « 1000 cafés ». 

Cette journée s’articule sur un temps d’échanges et de témoignages sur les commerces crées ou 

à créer dans nos régions. 

 



4)Adhésion au Syndicat de Gestion des Eaux du Velay de la commune de Fay sur Lignon 

au titre du transfert de sa compétence Assainissement non collectif : 

 

Lors de sa séance du 28 juin 2023, le Comité Syndical de Gestion des eaux du Velay a émis un 

avis favorable à la demande d’adhésion au Syndicat de la commune de Fay sur Lignon au titre 

du transfert de la compétence assainissement non collectif (SPANC). La commune de Tiranges, 

adhérente au syndicat doit faire connaître son avis dans un délai de 3 mois. 

Vote : 11 avis favorable 

 

5) Adhésion au Syndicat de Gestion des Eaux du Velay de la commune de Saint Arcons de 

Barges au titre du transfert de sa compétence Assainissement non collectif : 

 

(Même demande que pour Fay sur Lignon) 

Vote : 11 avis favorable 

 

6)Demande « Aide Leader » pour projet « chemin piétonnier » sortie de Tiranges : 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’on peut obtenir une aide « Leader » concernant les 

travaux de sécurisation du chemin piétonnier longeant la RD 24. Le Conseil Municipal autorise 

Le Maire pour solliciter une aide « Leader » pour ce dossier.  

 

7)Questions diverses : 

 

-Le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il a été nécessaire de remplacer l’armoire 

réfrigérée au Tire en Joie : coût 1 918€ TTC. 

 

-Luc SKRZYNSKI qui a participé à une réunion concernant la nouvelle organisation de 

la collecte des ordures ménagères à partir du 1er janvier 2024 fait un exposé sur cette future 

collecte. Des informations seront prochainement fournies aux usagers. 

 

 -Emmanuelle BREUYRE fait un bref rappel sur l’organisation de la semaine bleue à 

Tiranges et du repas des anciens le 8 octobre. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30.   

 

 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Christian COLLANGE 

 


